
 
 
 

1. IMPACT CLINIQUE (CL)

2. IMPACT ECONOMIQUE (E) 
 

Score Impact Definition 
-1E Augmentation du coût L’IP augmente le coût de la prise en charge médicamenteuse du patient. 
0E Pas de changement L’IP ne modifie pas le coût de la prise en charge médicamenteuse du patient. 
1E Réduction du coût L’IP économise le coût de la prise en charge médicamenteuse du patient. 
ND Non-déterminé Les informations disponibles ne permettent pas de déterminer l’impact 

économique. 

 Le coût de la prise en charge médicamenteuse contient deux éléments principaux :  
o Le coût des médicaments 
o Le coût de surveillance de la prise en charge médicamenteuse (par exemple, suivi clinique, cinétique, 

biologique...).  
 Le coût de la prise en charge médicamenteuse se base sur le coût financier de l’hôpital. 

 
 

3. IMPACT ORGANISATIONEL (O) 
 

Score Impact Definition 

-1O Défavorable L’IP diminue la qualité du processus des soins. 
 0O Nul L’IP ne change pas la qualité du  processus des soins. 
 1O Favorable L’IP augmente la qualité du processus des soins. 
ND Non-déterminé Les informations disponibles ne permettent pas de déterminer l’impact 

organisationnel. 

 L’impact organisationnel est codé selon l’impact global sur la qualité du processus des soins selon la 
perspective des personnels soignants (eg, économies de temps ; amélioration de connaissance, de 
satisfaction au travail ou de sécurité des personnels soignants ; facilitation des tâches professionnelles ou du 
travail d’équipe, de continuité des soins ; etc.) 

 

 

Score Impact Définition: L'impact clinique est évalué selon le scénario prévu le plus probable et non 
pas le pire/meilleur scénario 

-1C Nuisible L’IP peut conduire à des résultats défavorables concernant l’état clinique, la 
connaissance, la satisfaction, l’adhésion médicamenteuse et/ou la qualité de vie du 
patient. 

0C Nul L’IP n'a pas d’influence sur le patient concernant l'état clinique, la connaissance, la 
satisfaction, l’adhésion médicamenteuse et/ou la qualité de vie du patient. 

1C Mineur L’IP peut améliorer la connaissance, la satisfaction, l’adhésion médicamenteuse, et/ou 
la qualité de vie OU l’IP peut empêcher un dommage qui ne requiert pas de 
surveillance/traitement 

2C Moyen L’IP  peut empêcher un dommage qui requiert une surveillance accrue ou un traitement, 
mais n’entraine pas ou n’allonge pas un séjour hospitalier du patient.   

3C Majeur L’IP  peut empêcher un dommage qui entraine ou allonge un séjour hospitalier OU  
entraine une incapacité permanente ou un handicap. 

4C Vital L’IP   peut empêcher un accident qui entraine potentiellement un soin intensif ou le 
décès du patient. 

ND Non-déterminé Les informations disponibles ne permettent pas de déterminer l’impact clinique. 

 L’impact clinique est évalué du point de vue clinique chez le patient.  
 Dommage: dommage corporel - altération des capacités physiques et psychiques survenant au décours d’un 

accident ou d’une maladie.  
 Qualité de vie: fonction physique (autonomie, capacités physiques, capacités à réaliser les tâches de la vie 

quotidienne...), psychologique (anxiété, dépression, émotivité...), sociale (rapport à l’environnement familial, 
amical ou professionnel, engagement dans des relations personnelles, participation aux activités sociales et de 
loisirs...) et somatique (symptômes liés à la maladie). 

 Surveillance: Suivi clinique (physiologique ou psychologique), biologique pertinent. 
 Traitement: Changement de thérapie ou ajout d’un traitement médical/chirurgical supplémentaire. 
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